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ARRETE n° 1041 CM du 29 juillet 2013 portant application de la loi de pays n° 2013-13 
du 6 mai 2013 réglementant les aides financières aux agriculteurs, et relatif à la composition et au fonctionnement de la commission d’attribution des aides à l’agriculture.

NOR : SDR1301484AC
(JOPF du 1er août 2013, n° 31 NC, p. 7195)
Modifié par :

· Arrêté n° 1410 CM du 16 octobre 2014 ; JOPF du 21 octobre 2014, n° 84, p. 12506 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de l’élevage et de l’égalité et du développement des archipels,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2013-13 APF du 6 mai 2013 réglementant les aides financières aux agriculteurs ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 juillet 2013,

Arrête :

Article 1er.— La commission d’attribution des aides à l’agriculture, visée à l’article LP. 18 de la loi du pays n° 2013-13 du 6 mai 2013, est composée comme suit :

Membres de droit :

-
le ministre en charge de l’agriculture ou son représentant ;

-
le ministre en charge de l’économie ou son représentant ;

-
un représentant de l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant.

Membres désignés par arrêté du Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre en charge de l’agriculture :

-
un représentant de la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire ;

-
un représentant de la Chambre de commerce, d’industrie et des métiers ;

-
deux représentants des groupements agricoles, dont un exerçant dans la filière agriculture biologique.

Ces membres peuvent se faire représenter par des suppléants nommément désignés par arrêté du Président de la Polynésie française, sur proposition du ministre en charge de l’agriculture.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 1410 CM du 16/10/2014, art. 1er) — La durée du mandat des membres désignés est de deux ans.

Le membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.
Art. 3.— La commission est présidée par le ministre en charge de l’agriculture ou son représentant. Son secrétariat est assuré par le service en charge de l’agriculture.

Art. 4.— La commission se réunit sur convocation écrite de son président, dans un délai de cinq jours francs au moins avant la date fixée pour la réunion. La convocation précise l’ordre du jour des travaux de la commission, arrêté par son président.

La convocation peut être accompagnée des documents nécessaires à l’examen des affaires qui y sont inscrites.

Elle peut être envoyée par tout moyen certain de transmission, y compris par télécopie ou par courrier électronique. Il en est de même des documents établis à l’issue de celle-ci.

Art. 5.— La commission ne peut valablement délibérer que si la majorité absolue de ses membres est effectivement présente ou représentée en séance.

Lorsque ce quorum n’est pas atteint, la commission se réunit à nouveau, sur le même ordre du jour, à l’expiration d’un jour franc suivant la date de la première réunion, et délibère valablement, quel que soit le nombre de ses membres effectivement présents ou représentés en séance.

En cas de partage égal des voix lors de l’examen d’un dossier de demande d’aide, celle du président est prépondérante.

La commission décide de son règlement intérieur.

Art. 6.— La commission peut entendre toute personne extérieure dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Art. 7.— Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt personnel à l’affaire qui en est l’objet.

Art. 8.— Les membres de la commission exercent leur fonction à titre gratuit.

Art. 9.— La commission est tenue de faire un bilan annuel de ses travaux avant le 31 janvier de chaque année.

Art. 10.— Le ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire, de l’élevage et de l’égalité et du développement des archipels est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 29 juillet 2013.

Pour le Président, absent :

Le ministre du tourisme,

de l’écologie, de la culture,

de l’aménagement du territoire

et des transports aériens,
Geffry SALMON.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de l’agriculture,

de l’agroalimentaire,

de l’élevage et de l’égalité

et du développement des archipels,
Thomas MOUTAME.

___________________________________

(1) Arrêté n° 1410 CM du 16 octobre 2014 :
Art. 2.— Il est mis fin aux mandats en cours des membres désignés de la commission d’attribution des aides à l’agriculture à compter de la date de publication du présent arrêté.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


